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D E L A C R O I X - R O U G E

Reconnaissance
de la Societe de la Croix-Rouge des Tonga

GENEVE, le 20 octobre 1981

519e CIRCULAIRE

Aux Comites centraux des Societes nationales
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

MESDAMES ET MESSIEURS,

Nous avons l'honneur de vous informer que le Comite international
de la Croix-Rouge a prononce", le 15 octobre 1981, la reconnaissance
officielle de la Societe de la Croix-Rouge des Tonga.

Cette reconnaissance, qui constitue une nouvelle etape sur la voie de
l'universalite de la Croix-Rouge, porte a 127 le nombre des Societes
membres de la Croix-Rouge internationale.

C'est le 2 avril 1981 que la nouvelle Societe a officiellement sollicite
sa reconnaissance par le Comite international. A l'appui de sa demande,
elle a communique un rapport sur ses activites, le texte de ses statuts et
une copie du « Tonga Red Cross Society Act, 1972 », qui la reconnait
comme Societe de secours volontaire, auxiliaire des pouvoirs publics,
en particulier du service de sante des forces armees.

Ces divers documents, qui ont fait l'objet d'un examen en commun
avec le Secretariat de la Ligue des Societes de la Croix-Rouge, ont
montre que, sur le plan formel, les conditions prevues pour la reconnais-
sance d'une nouvelle Societe nationale par le Comite international
etaient remplies.
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La visite qu'a effectuee dernidrement un representant du Comite
international aupres de la Croix-Rouge des Tonga a egalement permis
de constater que cette Societe, fondee comme branche de la Croix-Rouge
britannique en 1961, etait actuellement dans une phase de consolidation
et que son expansion geographique sur les deux groupes d'iles de Parchi-
pel etait amorcee. La Societe exerce diverses taches de caractere medico-
social; elle se consacre a l'aide aux personnes malades, infirmes et
indigentes, a l'assistance aux enfants handicapes ainsi qu'a l'enseignement
du secourisme. Elle coordonne les secours aux victimes en cas de desastre.

Le gouvernement du Royaume des Tonga a confirme, le 22 mars 1978,
que PEtat etait Partie aux Conventions de Geneve de 1949 par une
declaration de succession prenant effet au 4 juin 1970, date de Paccession
des Tonga a Pindependance.

La Societe est placee sous la presidence de S. M. la reine Hala'evalu
Mata'aho. Son siege central se trouve a Nuku'alofa.1

Le Comite international de la Croix-Rouge est heureux de saluer
l'entree de la Croix-Rouge des Tonga au sein de la Croix-Rouge interna-
tionale et de Paccrediter, par la presente circulaire, aupres de toutes les
Societes nationales, en la recommandant a leur accueil le meilleur. II lui
adresse tous ses voeux pour son avenir et le succes de ses activites huma-
nitaires.

Veuillez agreer, Mesdames et Messieurs, Passurance de notre haute
consideration.

POUR LE COMITE INTERNATIONAL

DE LA CROIX-ROUGE

Alexandra HAY

President

1L'adresse de la nouvelle Societe est la suivante: Tonga Red Cross Society,
P.O. Box 456, Nuku'alofa, Tonga.
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